
 

 

INVITATION - CONFÉRENCE DE PRESSE 
 

Les acteurs économiques Réunionnais se mobilisent au sein du cercle DSN pour le déploiement de la DSN,  
la déclaration sociale nominative  

 
Le Cercle DSN de l’île de la Réunion accueille la délégation nationale de représentants du projet de 

simplification,  

les 13 et 14 novembre à Saint-Denis et Saint-Pierre 

Plusieurs rencontres sont prévues avec les entreprises Réunionnaises au cours desquelles la délégation 
nationale présentera le projet de simplification « la Déclaration sociale nominative » ainsi que ses enjeux et 
l’implication de tous les acteurs. 

 

La déclaration sociale nominative, la DSN, remplacera d’ici 2016 la plupart des déclarations sociales des entreprises via un 
dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé.  
 
Au-delà des simplifications qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts-comptables, la DSN suppose une adaptation et 
une évolution des pratiques des entreprises, des organismes de protection sociale et des administrations. Son déploiement est 
progressif afin de permettre son adoption par les grandes entreprises en avril 2015 et par l’ensemble des entreprises au 1

er
 

janvier 2016.  
 
Les représentants du tissu économique local se mobilisent pour devenir les relais d’information et inciter toutes les entreprises 
réunionnaises à adopter dès maintenant la DSN afin de bénéficier au plus vite des premiers allègements déclaratifs et d’un 
accompagnement de proximité.  
 
Partout en France, les cercles DSN sont créés dans la continuité de l’action menée depuis plusieurs années par les comités 
régionaux net-entreprises, action qui a permis au plan local l’appropriation par les entreprises des télédéclarations. Le 
déploiement de la DSN s’appuie sur une démarche innovante de co-construction impliquant tous les acteurs concernés : 
entreprises, experts-comptables, éditeurs de logiciels, organismes de protection sociale, relais du tissu économique local 
(administrations décentralisées, organisations professionnelles, CCI, chambres de métiers...). Tous sont appelés à favoriser le 
partage d’expérience et l’échange d’informations pour accompagner les entreprises dans cet incontournable chantier de 
modernisation et leur permettre d’avoir un temps d’avance.  

 
M. Christophe MADIKA,  

Directeur général de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de La Réunion,  
animateur du Cercle DSN de l’île de la Réunion,  

 
vous invite à la conférence de presse  

à la Caisse Générale de Sécurité Sociale,  
dans la salle du conseil d’administration, niveau 8 

4, boulevard Doret à Saint-Denis  
jeudi 13 novembre à 13 h 45 

 
en présence de  

 
M. Éric HAYAT,  

Président du Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales,  
 

M. Jean-Louis BÜHL,  
Directeur de la délégation interministérielle simplification et normalisation des données sociales,  

 
M. Pierre MAYEUR,  

Directeur général de la Caisse nationale d’assurance vieillesse, 
 

M. Alain BRIDIER,  
Chef de projet DSN pour l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale,  

 
M. Jérôme JOIE,  

Directeur des études du Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales,  
 

M. Marcelino BUREL,  
Président du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables de La Réunion.  

 



La conférence fera suite à plusieurs réunions dont une séance de travail, la veille, avec les organismes de protection sociale et 
les principaux décideurs institutionnels de la sphère économique et sociale régionale : représentants des organisations 
professionnelles et des services de l’État… et une première rencontre, le matin, avec les entreprises du nord de l’île. La 
conférence de presse précèdera une rencontre avec les experts-comptables réunionnais et, le lendemain, une nouvelle 
conférence qui réunira les entreprises à Saint-Pierre. 

 

Contacts presse :  

 
Cercle DSN de l’île de la Réunion :  

 Suzanne BOUNEA : 02 62 40 33 70 – suzanne.bounea@cgss.re 

Agence Wellcom :  

 Alexia DIEZ-SOTO et Gaëlle RYOUQ : 01 46 34 60 60  

ads@wellcom.fr et gr@wellcom.fr 

GIP-MDS :  

 Alexandre AZAR : 01 58 10 47 28 – alexandre.azar@gip-mds.fr 

 
 
 
 

À propos du GIP-MDS :  
 
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de 
mutualiser les moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre 
aux entreprises et à leurs mandataires d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (plus de 3 millions d’entreprises inscrites, 25 millions de télédéclarations en 2013), le GIP-
MDS est maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, 
RSI…) et, comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs 
comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre des experts-
comptables).  
 


